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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU J cr FÉVRIER J 855. 

ENTllÉll DES ENGRAJS. 

[Pétition <le cultivateurs <les communes d'Ichteghem el d'Aertrycke , analysée dan, la séance 
du 2i novembre 1854.J 

RAPPORT 

fl'ATT, AIJ NOM DE LA COMMISSION PERMA~ENTE DE L'JNDOSTJIIE (1)1 PAR n. \'Œ.AI\T. 

-- 
i\1 'ESSIEURS , 

Par pétition en date du 19 novembre 1854, plusieurs cultivateurs habitant 
les communes d'lchteghem et d'Aertrycke signalent à l'attention de la Chambre 
le désavantage qui doit résulter· pour le pays des prescriptions douanières fran 
çaises et belges concernant les blés. Ils trouvent anormal et désavantageux que 
le premier de ces pays ayant interdit la sortie, le second ne prenne point aussi 
cette mesure. 

Les pétitionnaires demandent, dans la même requête, que, vu la cherté du 
guano et les falsifications qu'on lui fait subir, le GouvernemeHt s'efforce d'ob 
tenir. par voie diplornatique , l'abaissement des droits de sortie ou la libre 
entrée des vidanges et des cendres venant de la France, 

Une récente décision de la Législature a abondé. Messieurs. dans I<~ sens de 
la première de ces demandes concernant le mouvement commercial des grains; 
cette réclame n'a donc plus aujourd'hui sa raison d'être. 

(4) La commission est composée de MM. MANILIUs, présidetü, Loos, LF.SOJNNE, VAN l:u:1,11J1i1, 

Vt&ART, Df: u Cosre , hNsSENS, D-'VID et ALl,1110. 



(N° 95.J ( 2 ) 

Quant au second paragraphe de celte supplique qui vient d'être analysé. 
comme il ne blesse point les principes libéraux qui prévalent aujourd'hui dans 
les relations eonnnërolales , votre commission-a l'honnebr de vous en proposer 
le renvoi à MM. les Ministres des Affaires Étrangères et des Finances. 

Le Rapporteur, Le Vice-Président, 

F. -VISt\RT. J .-FRANS l,OOS. 


